
           

           BAREME DES HONORAIRES D’AGENCE au 01/01/2014 

                       

TRANSACTION (honoraires à la charge du vendeur) : 

Prix de vente *Honoraires TTC, 

(TVA au taux en vigueur de 20% incluse) 

Vente jusqu’à 200 000 euros Forfait de 10 000 euros  

Entre 200 001 et 850 000 euros 5%  

Au-delà de 850 001 euros 4%  

Parking / Box Forfait 2 000 euros 

*Tranches d’honoraires non cumulatives 

TRANSACTION (honoraires à la charge de l’acquéreur) : 

Dans le cadre d’un mandat de recherche 3% TTC 

 

 VENTE DE FONDS DE COMMERCES ET DROIT AU BAIL :  

- Cession de fonds de commerces inférieur à 50 000 euros : Forfait de 6 000 euros TTC  

- Cession supérieur à 50 001 euros : 10% HT du montant de la cession TTC  

LOCATION LOCAUX PPROFESSIONNELS :  

Répartition des honoraires entre Bailleur et Locataire : 10% HT du loyer HT annuel 

LOCATION A USAGE D’HABITATION :  

Honoraires à la charge du Bailleur et du Locataire : 12 euros TTC/m² 

Honoraires pour la réalisation de l’état des lieux, à la charge du Bailleur et du Locataire : 3 euros TTC/m² 

 

Sixième Avenue Immobilier Chaville | Raison sociale : AS IMMOBILIER | Adresse siège social : 522 avenue Roger Salengro - 92370 Chaville | Siret : 83821045800017 | RCS Nanterre 838 210 458 | Numéro TVA 

Intracommunautaire : FR88838210458 | Forme juridique : SAS | Capital social : 5 000 € | Assurance RCP : 120 137 405 - MMA ENTREPRISE |  
Carte Professionnelle : CPI92012018000028336 | Caisse de garantie financière : GALIAN. Ne doit recevoir ni détenir d’autre fonds, effets ou valeurs que ceux représentatifs de sa rémunération | Adresse caisse de 

garantie : 89 Rue de la Boétie 75008 Paris | Montant de la garantie financière : 120 000 €                                                                                                                                                                                                                     

Commerçant indépendant, membre du réseau Sixième Avenue l’Immobilier par M6. 


